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Gouvernement du Québec

Décret 387-2014, 24 avril 2014
CONCERNANT le Comité des priorités et des projets 
stratégiques

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier 
ministre :

QUE soit créé le Comité des priorités et des projets 
stratégiques;

QUE les dispositions applicables au Comité des priori-
tés et des projets stratégiques soient les suivantes :

COMPOSITION ET FONCTIONNEMENT 
DU COMITÉ

1. Sont membres du Comité des priorités et des projets 
stratégiques :

— le premier ministre;

— la vice-première ministre et ministre de la Sécurité 
publique;

— le leader parlementaire et ministre responsable 
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de 
la Francophonie canadienne et responsable de l’Accès à 
l’information et de la Réforme des institutions démocra-
tiques;

En outre, tout membre du Conseil exécutif peut, sur 
demande du président du Comité, assister à une réunion 
de ce Comité.

2. Le premier ministre est le président du Comité et la 
vice-première ministre, la vice-présidente.

3. Le Comité est tenu de siéger lorsque le premier 
ministre le demande.

4. Le secrétariat du Comité est assuré par le Secrétariat 
général du Conseil exécutif.

MANDAT DU COMITÉ

5. Le Comité a pour mandat :

1° de défi nir l’orientation générale des politiques du 
gouvernement, de déterminer ses priorités d’action et d’en 
assurer le suivi;

2° d’examiner les enjeux budgétaires et fi nanciers 
reliés à l’élaboration du cadre fi nancier, à la revue de 
programmes et à la préparation du budget, ainsi que les 

processus entourant ces opérations, et d’effectuer les arbi-
trages requis entre les priorités gouvernementales et les 
objectifs budgétaires;

3° d’examiner les dossiers stratégiques comportant des 
enjeux majeurs pour la société québécoise ou ayant de 
fortes incidences interministérielles afi n d’évaluer leur 
opportunité et d’assurer la cohérence des politiques et des 
programmes gouvernementaux;

4° d’orienter la réfl exion prospective sur des ques-
tions ayant des répercussions sur l’ensemble de l’activité 
gouvernementale;

5° de défi nir l’encadrement général de la planifi cation 
stratégique des ministères et organismes.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Décret 388-2014, 24 avril 2014
CONCERNANT le Comité ministériel du développement 
social, éducatif et culturel

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier 
ministre :

QUE soit créé le Comité ministériel du développement 
social, éducatif et culturel;

QUE les dispositions applicables au Comité ministériel 
du développement social, éducatif et culturel soient les 
suivantes :

COMPOSITION ET FONCTIONNEMENT 
DU COMITÉ

1. Sont membres du Comité ministériel du développe-
ment social, éducatif et culturel :

— le ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport et 
ministre de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et 
de la Science;

— la ministre de la Culture et des Communications et 
ministre responsable de la Protection et de la Promotion 
de la langue française;
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